
DÉCISION PRISE EN APPLICATION DES DISPOSITIONS DU CODE GÉNÉRAL
DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES

Délégation faite au Président

Réf. : P048_2022

Date : 15/02/2022

OBJET : Transfert de propriété du collège Guillaume Fouace situé sur la commune de
Saint-Vaast-La-Hougue

Exposé

En vertu des dispositions de l’article L.213-2 du Code de l’éducation, le Département a la
charge des collèges. Il en assure la construction, la reconstruction, l’extension, les grosses
réparations, l’équipement et le fonctionnement.

Afin  de  pouvoir  exercer  cette  compétence,  les  ensembles  immobiliers  constituant  les
collèges ont été mis à disposition du Département dans le cadre d’un procès-verbal signé
entre l’Etat, le Département et la collectivité propriétaire. 

Une convention de mise à disposition du collège de Saint-Vaast-La-Hougue au Département
de  la  Manche  a  été  signée  par  procès-verbal  du  10  septembre  1985  avec  le  syndicat
intercommunal scolaire du collège d’enseignement secondaire de Saint-Vaast-La-Hougue.

Par arrêté préfectoral en date du 24 mai 2021, les emprises non comprises dans le périmètre
actuel du collège et cadastrées section AC 574, AC 576, AC 581, AC 584, AC 585 et AC 588
ont  fait  l’objet  d’une  désaffectation  et  sont  remises  à  disposition  de  la  Communauté
d’Agglomération  du  Cotentin  qui  recouvre  l’ensemble  des  droits  et  obligations  du
propriétaire. 

Compte  tenu  de  l’imprécision  du  procès-verbal  de  mise  à  disposition,  le  Département
récupère dans le transfert  une partie de la voie communale n°4, non affectée au collège
conformément  à  l’arrêté  préfectoral  du  24  mai  2021,  et  destinée  à  être  transférée à  la
commune de Saint-Vaast-La-Hougue.

La substitution du cédant a donc eu lieu de plein droit à compter du 1er janvier 2017, date de
la  création  effective  de  la  Communauté  d'Agglomération  du  Cotentin.  Les  emprises  du
collège  feront  l’objet  d’un  acte  de  transfert  entre  la  Communauté  d’Agglomération  du
Cotentin, actuel propriétaire et le Département de la Manche. 
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L’acte de ce transfert de propriété sera réalisé par acte administratif rédigé par les services
du Département, dans le cadre du transfert de propriété de l’assiette du Collège.

Par ces motifs, le Président de la Communauté d’Agglomération du Cotentin,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l’article L.5211-10,

Vu la délibération DEL2021_101 du 29 juin 2021 portant délégation de pouvoir du Conseil au
Bureau et au Président de la Communauté d’Agglomération du Cotentin – Modification n°2,

Vu le  Code Général des  Collectivités  Territoriales et notamment ses articles L 5211-9 et L
5211-37,

Vu les dispositions du Code général de la propriété des personnes publiques,

Vu les dispositions des lois n°83-8 du 7 janvier 1983 et n°83-663 du 22 juillet 1983 sur la
répartition des compétences entre les communes, les départements, les régions et l’État,

Vu  les  articles  L  213-1  et  suivants  du  Code  de  l’éducation  prévoyant  notamment  les
modalités de transfert des collèges au profit du Département,

Vu l’arrêté  préfectoral  du  4  novembre  2016  portant  création  de  la  Communauté
d'Agglomération du Cotentin issue de la fusion des communautés de communes de Douve
et Divette, des Pieux, de la Côte des Isles, de la Vallée de l'Ouve, du Coeur du Cotentin, de
la région de Montebourg, du Val de Saire, du canton de Saint-Pierre-Eglise, de la Saire et
des communes de Cherbourg-en-Cotentin et de la Hague,

Vu la délibération n°2021-01-25.1-22 du 25 janvier 2021 de la Commission Permanente du
Conseil  Départemental  autorisant  notamment  le  transfert  de  propriété  de  l’ensemble  du
collège « Guillaume Fouace » situé à Saint-Vaast-La-Hougue au profit du Département,

Vu la délibération du Conseil municipal de la commune de Saint-Vaast-La-Hougue en date
du 13 décembre 2021 portant sur une régularisation foncière globale au niveau du collège
Guillaume Fouace,

Décide

- D’autoriser le  transfert  de  propriété  entre  la  Communauté  d’Agglomération  du
Cotentin  et  le  Département  de  la  Manche  des  emprises  actuelles  du  collège
Guillaume Fouace,  situé sur la  commune de Saint-Vaast-La-Hougue, à savoir  les
parcelles cadastrées section AC n°517, 575, 577, 579, 581, 583, 584, 586 et 587,
conformément aux plans joints,

- D’autoriser son  délégataire  à  signer toute  pièce  nécessaire  à  l’exécution  de  la
présente décision,
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- De dire que la présente décision peut faire l'objet d'un recours auprès du tribunal
administratif de Caen (par voie postale au 3 rue Arthur Leduc 14000 CAEN ou par
voie  dématérialisée  via  l’application  «  Télérecours  citoyens  »  sur  le  site
www.telerecours.fr) dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au
représentant de l’Etat et de l’accomplissement des formalités de publicité requises.

Le Président,

David MARGUERITTE
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Commune:

SAI NT.VAAST-LA-HOUGUE (562)

Section : AC
Feuille(s) : 000 AC 01

Qualité du plan : Plan régulier avant
20103/ 1 980

Echelle d'origine : 1/1000
Echelle d'édition : 111000

Date de l'édition : 251t112Q21

Support numérique : ---------

Numéro d'ordre du document
d'arpentage: 577V

Document vérifié et numéroté le 25fUl2A21
ACDIF CHERBOURG
Par Svlvain LECLER

Géomètre principal des Finances publiques
Signé

CERTIFICATION
(Art 25 du décret n" 55471 du 30 avril 1955)

Le présent documênt d'arpentage, certifiê par les propriétaires (3)

a été établi (1 ) :

A - D'après les indications qu';ls ont fôurnies

B - En conformité d'un piquetage effectué sur le terrain ;

C - D'après un plan d'arpentage dont copie ci-jointe, dressé

Ie ---------- par géomètre à

Les propriétâires âvoir pris connaissance des informations portées

au dos 6463.

D'après le document d'arpentage
dressé

Par VIGNAL Laurent

Réf.: 87704

le 1511212020
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